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 REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE

VILLE DE CHENNEVIERES-SUR-MARNE

DECISION MUNICIPALE

OBJET : Attribution de l'acte de sous-traitance aux travaux de modernisation et extension du
réseau de vidéoprotection et maintenance des installations de vidéoprotection

Le Maire de CHENNEVIERES-SUR-MARNE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-22, L.
2122-23 et L. 1414-4,

VU le Code de la Commande Publique, notamment son article L. 2194-1,

VU la délibération n° 2020/007 du 5 juillet 2020 portant délégation de pouvoirs accordée au
Maire par le Conseil Municipal, modifiée par les délibérations n° 2021/056 du 4 mai 2021 et
n° 2021/099 du 28 septembre 2021 et notamment le point 4° autorisant le maire à prendre
toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants [...],

VU la  notification  du  marché  en  date  du  31  août  2021  portant  sur  la  « Travaux  de
modernisation et extension du réseau de vidéoprotection et maintenance des installations de
vidéoprotection « à la société SERFIM sise 2, chemin du Génie – BP 83 – VENISSIEUX
Cedex (69633),

CONSIDERANT qu’il  est  nécessaire  de  faire  appel  à  un  sous-traitant  pour  réaliser  des
travaux de tranchées et poser des fourreaux, 

CONSIDERANT que la société SERFIM propose la candidature de la société BIR sise 38,
rue Gay Lussac CHENNEVIERES SUR MARNE (94430),

CONSIDERANT que cet acte de sous-traitance a été validé par M. DELPLACE - CONTACT
VRD – Assistant à Maître d’Ouvrage,

DECIDE

ARTICLE 1 : Approuve l’acte de sous-traitance relatif au marché « Travaux de modernisation
et  extension  du  réseau  de  vidéoprotection  et  maintenance  des  installations  de
vidéoprotection » de la société BIR pour un montant de 9 044 ,60€.

La  présente  décision  sera  inscrite  au  registre  des  décisions  municipales  et  portée  à  la
connaissance  du  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine  réunion  conformément  aux
dispositions de la Loi.

Certifié Exécutoire par le Maire
Compte tenu de la réception en Préfecture
le 12 septembre 2022

Le Maire,

Fait à Chennevières-sur-Marne,
le 5 septembre 2022.

Jean-Pierre BARNAUD 
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